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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration faite 
le 28 février 1991 par S. R. Data’ Haji Abu Hassan bin Haji Omar, Ministre 
malaisien des affaires étrangères, sur la situation dans le golfe Persique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette déclaration comme document du Conseil de sécurité. 
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ANNEXE 

, . 
wation du Ministre malarsien des af faires étrangères 

. l .  ee du 28 fevuer 1991 

La Malaisie partage la joie qu’éprouve le peuple koweïtien à la libération de 
son pays et se réjouit à la perspective du rétablissement du Gouvernement légitime 
du Koweït. Cette tâche ayant été accomplie conformément à la résolution 678 (1990) 
du Conseil de sécurité, tous les efforts doivent désormais tendre à la cessation 
d'urgence des hostilités afin d’éviter autant que possible de nouvelles 
destructions et pertes en vies huaaines. 

La Malaisie accueille favorablement l’annonce faite aujourd’hui par le 
Président Bush d’une suspension de toutes les opérations de combat offensives. La 
Malaisie se félicite que l'Iraq ait déclaré qu’il acceptait l’ensemble des 
12 résolutions du Conseil de sécurité relatives à la situation entre l’Iraq et le 
Koweït et loue la décision qu’il avait prise auparavant de se retirer du Koweït 
comme suite aux propositions de paix de l’Union soviétique. L’Iraq ayant accepté 
ses résolutions, le Conseil de sécurité devrait prendre immédiatement des 
dispositions en vue d'un cessez-le-feu et de la cessation des hostilités. Le 
Koweït ayant été libéré, les gouvernements des forces alliées doivent coopérer avec 
le Conseil de sécurité en vue de mettre fin immédiatement aux hostilités. 

La Malaisie invite les Etats arabes à engager le processus de réconciliation 
antre eux et à se mettre d’accord sur les arrangemats de sécurité indispensables 
pour emphher qu’une crise analogue ne se reproduise dans l’avenir. 

La Malaisie estime qu’il incombe maintenant au Conseil de shcutité d’u.2uvrer à 
l’élaboration du cadre d’un rirglement politique de la crise du Golfe et de la 
question plus vaste du conflit arabe-inraélien, y compris le probthe palestioien. 
La Malaisie prie instamment toutes les parties c!oncernCes, y compris l’lraq, du 
s*attaLer, a11 callabcwation btroite avec le ConssPl de r&urfté, b C~#A@ t&che 
urglrrnke qu’eut Zu rustirrrratfcm d0 lu gui0 86 de 10 sémarhé ân~+n0Wmulen dima fa 
r~ier. 
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